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La France d’outre-mer aujourd’hui 
2,8 millions d’hab., l’équivalent de la région Bourgogne-Franche-Comté ou de la Lituanie, un peu moins que la Bretagne

© J.-Ch. Gay, 2021, Armand Colin.



La FOM en 2020
© J.-Ch. Gay, 2021, Armand Colin.



Des territoires hétérogènes
La Guyane a une superficie équivalente au Portugal ou à la Nouvelle-Aquitaine, la Nouvelle-Calédonie à l’ancienne 

région de Picardie ou à la Slovénie, la Martinique au Val-d’Oise.                             © J.-Ch. Gay, 2021, Armand Colin.



L’empire colonial français en 1939
La FOM ne représente que 1 % de l’empire colonial français (120 000 km² sur 12 millions de km²)

© J.-Ch. Gay, 2021, Armand Colin.



L’ambiguïté d’une 

décolonisation sans 

indépendance et d’une 

sujétion économique 

renforcée



Les évolutions statutaires en France d’outre-mer depuis 1946
© J.-Ch. Gay, 2021, Armand Colin.



Le référendum constitutionnel du 28.9.58 et 
le risque de perdre la Polynésie française : les 

collectivités d’outre-mer les plus hostiles à 
l’intégration à la communauté française

Pouvana’a (1895-1977) fait campagne pour l’indépendance. Le risque 
pour L’Etat est qu’il demande le statut d’Etat associé. 

Devenu gênant, le pouvoir central le fait condamner à 8 ans de prison 
puis 15 ans d’exil pour une prétendue tentative d’incendie de Papeete. 

En octobre 2018, la Cour de révision et de réexamen l’a innocenté.  

Non

Guinée 95 %

Polynésie française 35 %

Côte française des Somalis 25 %

Madagascar 22 %

Niger 21 %

…

Nouvelle-Calédonie et Saint-Pierre-et-

Miquelon

2 %



L’assimilationnisme contre l’autonomie
La remise en cause de la décentralisation de la loi cadre de 1956 : les lois Jacquinot (1963) 

et Billotte (1969) ou comment « resserrer les mailles » en Nouvelle-Calédonie
« La loi-cadre Deferre [1956] était faite pour les grands ensembles africains, non pas pour un petit territoire comme la 
Nouvelle-Calédonie. Peut-être aurait-il fallu en faire un département, elle en avait la taille (…). Si le statut actuel ne 

convient pas, il ne faudra pas hésiter à resserrer les mailles » (Alain Peyrefitte, 1997, C’était de Gaulle, Tome II, p. 427)

La loi Jacquinot du 21.12.63 :
- Réduction du nombre de Conseillers de gouvernement 

à cinq.
- Suppression de la dénomination de ministre.
- Suppression de la fonction de Vice-Président (qui 

revient au Haut-Commissaire)
- retrait aux conseillers de toute attribution individuelle.

Les lois Billotte du 3.1.69 : 
- transfert global à l’État des plus hautes responsabilités 
de l’activité minière calédonienne ; 
- création des communes dotées d’un budget attribué 
par l’État ; 
- L’État se réserve le droit d’attribuer des avantages
fiscaux aux entreprises.



La fin des autonomies dans le Pacifique entre 1958 et 1963 : des 

processus identiques en Nouvelle-Calédonie et en Polynésie française
Source : O. Houdan



La distinction « classique » des collectivités françaises

© J.-Ch. Gay, Géoconfluences, 2018

Constitution Régimes 

législatifs

Types de 

collectivités

Description

Titre XII

Article 72

Plein droit 

ordinaire

Métropolitaine Tous les actes juridiques adoptés par 

les autorités nationales s'appliquent 

automatiquement 

Titre XII

Article 73

Identité 

législative

DROM (Réunion 

et DFA)

Lois et règlements nationaux 

applicables de plein droit mais avec 

possibilités d'adaptation et d’habilitation 

sauf pour la Réunion

Titre XII

Article 74

Spécialité 

législative

COM Application des actes juridiques 

nationaux sur mention expresse 

seulement.

Titre XIII Spécialité 

législative

Nouvelle-

Calédonie

Dispositions dérogatoires et 

transitoires. Création de « lois du 

pays », d’un sénat coutumier ou d’une 

« citoyenneté calédonienne »



Vers l’obsolescence des articles 73 et 74 de la Constitution ?
La diversité des départements d’outre-mer

© J.-Ch. Gay, élaboration personnelle

DROM DOM Collectivités uniques

Sans possibilité 

d’adaptation 

législative

Réunion

Avec possibilité 

d’adaptation 

législative

Guadeloupe Mayotte Collectivité territoriale de 

Guyane avec une assemblée et 

un président

Collectivité territoriale de 

Martinique avec séparation des 

pouvoirs délibératif et exécutif 

(comme en Corse) : 

- assemblée et président 

d’assemblée ;

- conseil exécutif et président



Vers l’obsolescence des articles 73 et 74 de la Constitution ?
La diversité des collectivités relevant de l’article 74 et la gradation entre identité 

et altérité 
© J.-Ch. Gay, 2021, Armand Colin.



Trois signes 

identitaires de la 

Polynésie française 

et stèle de 

l’autonomie à 

Papeete
(source : J.-Ch. Gay, 2017)



© Gay J.-Ch., 2018, La 

Documentation française

La non 

correspondance 

entre statut 

européen et statut 

interne

SB et SM sont des COM, 

mais SB est un PTOM alors 

que SM est une RUP 

Mobilités en droit européen

Trajectoires croisées observées :

- Saint-Barthélemy est passée de RUP à PTOM 

en 2012 ;

- Mayotte est passée de PTOM à RUP en 2014.



Du « tiers colonial » à la surrémunération des 

fonctionnaires : une des sources du mal économique
© J.-Ch. Gay, 2021, Armand Colin.



La faible internationalisation des sept principales 

collectivités ultramarines
© J.-Ch. Gay, 2021, Armand Colin.



L’arrière-plan colonial : des territoires revendiqués par les 

ex-colonies voisines. 

Les ZEE contestées de La Réunion et des îles Eparses 
© J.-Ch. Gay, 2021, Armand Colin.



Revendication 

des îles 

Matthew et 

Hunter par le 

Vanuatu
En impliquant le Sénat coutumier de 

Nouvelle-Calédonie et le Conseil national 
des chefs du Vanuatu, une esquisse de 

consensus océanien est apparue en 2009, 
avec l’« accord de Kéamu », signé à Tanna 
entre le Premier ministre du Vanuatu et le 

porte-parole du FLNKS. Ce dernier 
reconnaît la souveraineté du Vanuatu sur 
Matthew et Hunter. Deux ans plus tard, le 

Vanuatu Maritime Zone Act n° 6 stipule 
que les deux îlots et leur espace maritime 

sont partie intégrante du pays et de sa ZEE. 
Ce document est déposé ensuite auprès 

des Nations unies. En 2018, une rencontre 
à Sydney entre officiels français et 

vanuatais n’a abouti sur aucune solution et 
en 2019 le FLNKS a réaffirmé sa position 

sur cette question.

© Vanuatu Post



L’émigration vers la 

Métropole comme 

réponse au chômage et 

à la précarité  



Le Bal Nègre ou Bal colonial 
(XVe arr., Paris) : cabaret et 

symbole du Paris noir, haut lieu 
de la présence antillaise dans 

l’entre-deux-guerres
Source : Le Monde, 6.2.2017



Une triple réponse face aux émeutes de 1959, 1962 

et 1967 aux Antilles
Une politique ultramarine plus répressive d’un côté, plus volontariste en matière 

économique, sociale et démographique de l’autre et l’organisation d’une émigration 
vers la Métropole. 

Source : La1refrancetvinfo et rapport Stora



De l’émigration organisée à l’émigration spontanée
© J.-Ch. Gay, 2021, Armand Colin.



Les Domiens en 

Métropole en 

2008
Les Antillais 

(232 000) en Île-de-France (la 

« troisième île »). Les 

Réunionnais

(108 000) en province.

© INSEE Première, 2012, N° 1389



Des Ultramarins très 

présents dans l’Armée
L’Armée joue un rôle social majeur : 8 % des engagés 

étaient d’outre-mer en 2010. Les deux principales 

concentrations de Tahitiens en Métropole sont à Toulon et 

Brest, en rapport avec la Marine nationale. 

Ces dernières années plusieurs Réunionnais ou Océaniens 

sont morts en Opex en ex-Yougoslavie, en Afghanistan ou 

au Sahel.

© Ministère de la défense

©



L’administration 

pénitentiaire : 

nouveau débouché 

pour les Ultramarins
La proportion des élèves surveillants de prison 

originaires de l’outre-mer est passée de 6 % à 30 % 

en 2008 et 2019 selon l’Administration pénitentiaire. 

© Le Monde et AFP



Une prise en compte inégale 

des peuples autochtones

Les « peuples autochtones », ou « peuples premiers », sont les premiers occupants d’une 
contrée ainsi que leurs descendants qui ont subi la ou les conquêtes, occupations et 

dominations coloniales par des populations de cultures et d’ethnies différentes.

L’article 75 de la Constitution de 1958, héritier de l’article 82 de la Constitution de 1946, 
stipule que « les citoyens qui n'ont pas le statut civil français conservent leur statut 

personnel tant qu'ils n'y ont pas renoncé. Ce statut ne peut en aucun cas constituer un 
motif pour refuser ou limiter les droits et libertés attachés à la qualité de citoyen 

français ». 



Les aires coutumières de la Nouvelle-Calédonie
Chaque aire est représentée par deux conseillers siégeant au Sénat coutumier. C’est une institution ethnique dans laquelle ne siège que des 
hommes. Les « sénateurs coutumiers du pays », sont obligatoirement consultés pour tous les projets et propositions de loi du pays ou de 
délibérations de la Nouvelle-Calédonie ou d’une province « intéressant l’identité kanak ».        © J.-Ch. Gay, 2021, Armand Colin.



Le foncier coutumier
Régies par le principe des quatre I (inaliénables, 

insaisissables, incommutables et incessibles), les terres 

coutumières ne peuvent pas changer de propriétaires que ce 

soit volontairement (vente, échange, donation…) ou de force 

(saisie, prescription…). Leur part a augmenté car au cœur des 

revendications indépendantistes.

Source : J.-Ch. Gay, 2011



La justice coutumière : sept nouveaux assesseurs 

coutumier prêtent serment à Nouméa.

La coutume, ne s’applique qu’au droit civil (mariage, divorce, filiation, succession, adoption, 
régime matrimonial…). Ni le droit du travail ni le droit pénal ne sont concernés.

© Les Nouvelles calédoniennes, 23.2.19



L  Les oubliés de la 

République : les 

Amérindiens de 

Guyane
Ils sont tenus à l’écart de l’article 75, alors 

qu’ils sont concernés par le statut 

personnel dès lors qu’ils ne l’ont à aucun 

moment abandonné. En 2008, un Conseil 

consultatif des populations amérindiennes 

et bushinengués (CCPAB) a été créé, 

mais ses fonctions étaient très limitées. Il 

a été remplacé en 2018 par un Grand 

conseil coutumier (GCC), censé être plus 

impliqué dans le processus décisionnel.

La France n’a jamais ratifié la Convention 

169 relative aux peuples indigènes et 

tribaux de l’Organisation internationale du 

travail (1989), unique texte vraiment 

contraignant concernant ces populations.

© Christophe Gueugneau et Le Monde 

du 27.1.21 © Mawnewsworldfour



Des situations 

démographiques 

opposées



Le vieillissement de la 

population antillaise : la 

pyramide des âges de la 

Martinique
Le départ des jeunes vers la Métropole à la recherche d’un 

emploi ou pour les études explique la baisse de la population 

et son vieillissement, dû notamment aux Bumidomiens 

prenant leur retraite dans leur île d’origine.

Source : INSEE Flash Antilles-Guyane, n° 110, 2019 



L’évolution des effectifs du premier degré dans les DOM 
Des classes ferment dans les Antilles et les deux académies perdent de nombreux 

postes. A Mayotte (70 000 élèves en 2007, 100 000 en 2020), dans une école primaire sur 

trois, les élèves sont scolarisés par demi-journée, une rotation qui permet d’accueillir 

deux classes par salle. 
Source : Ministère de l’Education nationale



L’enjeu du vieillissement de la population : la prise en charge  des 

personnes âgées
Part des séniors à domicile en perte d’autonomie en 2014

La solidarité intergénérationnelle va atteindre ses limites
Sources : Rapport parlementaire de Mmes Atger et Bareigts (2020)



Des mécanismes de solidarité puissants
Outre l’économie souterraine, plus forte qu’en Métropole, il y a une redistribution des revenus assurée par les nantis, 

majoritairement des employés des secteurs public et semi-public, au profit de la famille élargie, du clan voire de la 
communauté, notamment par le truchement des associations religieuses. Les enquêtes « Budget consommation des 

ménages » (BCM) montrent l’importance de l’autoconsommation alimentaire, et les transferts d’argent sans contrepartie. 

Destinations des productions de l’agriculture en tribus en Nouvelle-

Calédonie en 2010

© IAC



L’enjeu du vieillissement de la population : la prise en charge  des 

personnes âgées
Le sous-équipement des DOM en EHPAD alors que la part des plus de 60 ans est 

supérieure aux Antilles (25,5 %) qu’en Métropole (23,5 %) 
Sources : Rapport parlementaire de Mmes Atger et Bareigts (2020)



Des inégalités sociales 

et spatiales 

spectaculaires



Quelques indicateurs d’inégalités sociales en 2020
CMU-C aujourd’hui C2S (complémentaire santé solidaire)                            © J.-Ch. Gay, 2021, Armand Colin.



Des sociétés 

fragiles
L’épidémie d’obésité ou la 

malédiction du sucre, une situation 

explosive. Le Conseil économique, 

social et culturel de la Polynésie 

française estime que 20 % de la 

population a un diabète de type 2. 

Ce sont des facteurs de 

comorbidité majeurs avec la 

pandémie.

© AFP



La précarité des femmes
Les violences faites aux femmes, particulièrement intrafamiliales, sont plus fréquentes en FOM. Il apparaît que 17 % des femmes en Polynésie 
française et 19 % en Nouvelle-Calédonie ont été victimes d’agressions physiques par leur conjoint ou leur ex-conjoint au cours des 12 derniers 
mois contre 2,3 % en Métropole. Respectivement 7 % et 7,2 % des femmes de Polynésie française et de Nouvelle-Calédonie disent avoir été 

victimes d’agressions sexuelles par leur conjoint ou leur ex-conjoint au cours des 12 derniers mois contre 0,8 % en Métropole. 
© Conseil économique, social et environnement, 2017



Des villes reflétant l’ampleur des inégalités 

sociales : les QPV de Fort-de-France en 2017
© J.-Ch. Gay, 2021, Armand Colin.

© J.-Ch. Gay, 1999



© Agence d’urbanisme et de développement de la Guyane 

(AUDeG), octobre 2019 et IEDOM, décembre 2019

L’Ouest guyanais, région frontalière à la 

croissance démographique exceptionnelle
. 



L’ouest guyanais: aux marges de la loi
1 000 pirogues/jour traversent le Maroni à Saint-Laurent sans contrôle. Les activités illégales (orpaillage clandestin, drogue),

alimentent une économie souterraine prospère. 1/3 de la production mondiale de cocaïne passerait par le Suriname et la 

Guyane. Un rapport sénatorial de 2020 estime que 8 à 10 passeurs empruntent chaque vol entre Cayenne et Paris.
© J.-Ch. Gay, 2021, Armand Colin.

© J.-Ch. Gay, 1999



Le barrage routier d’Iracoubo acte le fait que les autorités ne considèrent 

plus le Maroni comme la vraie frontière migratoire et économique
Créé en 1986 (suite aux vagues migratoires dues au conflit surinamais) et fermé en 1998, puis rouvert dans les années 2000, il 

verrouille l’entrée de la Guyane centrale. Il a son équivalent à Régina à l’est. Une carte de transfrontalier dans l’Est guyanais permet 

une libre circulation de part et d’autre du fleuve pour les résidents de Saint-Georges et d’Oiapoque. Ces barrages ont été souvent 

contestés devant la justice qui a donné tort aux ONG et associations.

. 

© Guyane Première, 2019



Les îles d’île : des périphéries qui se dépeuplent. 

Evolution de la population des îles Loyauté (NC) et 

des archipels éloignés de la Polynésie française
© J.-Ch. Gay, 2021, Armand Colin.



La surinsularité : « les îles 

de la Nouvelle-Calédonie » 

et le coût du transport
© J.-Ch. Gay, Atlas de la Nouvelle-Calédonie, IRD-Congrès, 2012.



La contrainte de l’eau dans les îles basses et problème de 

maintenance des installations : l’usine désaffectée de 

dessalement de l’eau de mer à Taanlô (NC) 

© J.-Ch. Gay, 2010


